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Par la présente, nous souhaitons vous transmettre de nouvelles informations et des consignes 
portant sur la présence de personnes proches aidantes auprès de résidents des centres 
d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD), de personnes confiées en ressources 
intermédiaires et de type familial (RI-RTF) et les résidents des résidences privées pour aînés (RPA). 
 
Il sera possible à partir du 11 mai 2020, sous réserve du respect de conditions spécifiques, qu’une 
personne proche aidante significative1 (celle qui était déjà présente avant sur une base régulière) 
puisse apporter du soutien à une personne en CHSLD, en RI-RTF ou en RPA. L’assouplissement de 
ces mesures est assujetti au respect de certaines précautions pour assurer un équilibre favorable 
entre les risques et les bénéfices associés. 
 
Les CHSLD, les RI-RTF ou les RPA qui voudront se soustraire à ces nouvelles directives en totalité 
ou en partie, devront recevoir préalablement l’autorisation du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS). 
 
Le présent document remplace les informations et les consignes transmises sur le même sujet 
le 17 avril 2020 concernant les grandes orientations à suivre lorsqu’une personne proche aidante 
voulait aller soutenir une personne hébergée dans un CHSLD. 
 
 
CONSIGNES POUR L’ASSOUPLISSEMENT DES MESURES CONCERNANT LA PRÉSENCE DES 
PERSONNES PROCHES AIDANTES SIGNIFICATIVES DANS LES CHSLD, LES RI-RTF, LES RPA  

 

 
 
Ces directives s’appliquent aux personnes proches aidantes significatives afin qu’elles puissent 
reprendre le soutien régulier qu’elles offraient antérieurement à leur proche en CHSLD, en 
RI-RTF ou en RPA.  
 
Ces personnes doivent être connues du personnel ou des gestionnaires du CHSLD, de la RI-RTF ou 
de la RPA pour leur implication significative auprès du résident.  
 
Une personne proche aidante qui ne respecterait pas les consignes précisées dans le présent 
document pourrait se voir retirer l’accès au CHSLD, à la RI-RTF ou à la RPA. 
 
 
 

 
1  Par soutien significatif, on réfère aux personnes proches aidantes qui apportaient une aide et 

un soutien notamment moral, de réconfort à tous les jours ou plusieurs fois par semaine. 
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1. Assurez-vous d’avoir le consentement de la personne proche aidante : 
 

• La personne proche aidante doit signer un formulaire qui indique : 
a. Qu’elle prend une décision éclairée et volontaire, en pleine connaissance des 

risques qui y sont associés et qu’il serait possible qu’elle contracte l’infection 
pendant les visites ou encore qu’elle infecte son proche.  

b. Qu’elle s’engage à adopter les comportements requis pour assurer sa sécurité, 
celle du résident qu’elle soutient, celle des autres résidents et des membres du 
personnel.  

c. Qu’elle accepte de faire un test de dépistage de la COVID-19, le cas échéant. 
• Le formulaire de consentement signé doit être versé au dossier du résident en CHSLD ou 

au dossier de l’établissement pour les usagers en RI-RTF. En ce qui concerne, les proches 
aidants en RPA, le formulaire doit être remis aux gestionnaires de la RPA qui devra en 
conserver une copie.  

 
 

2. Assurez-vous que la personne proche aidante respecte les consignes suivantes : 
 
2.1  Concernant l’isolement, la surveillance des symptômes et le dépistage : 

• La personne proche aidante qui est soumise à un isolement (par ex. en raison d’un 
contact étroit avec un cas de COVID-19) ne peut visiter un CHSLD, une RI-RTF ou une RPA 
ou une unité dans ces milieux où il n’y a pas de cas de COVID-19 confirmé avant la fin de 
cet isolement.  

• Être asymptomatique ou rétabli de la COVID-19 14 jours depuis le début des symptômes, 
aucun symptôme aigu depuis 24 h à l’exception de la toux résiduelle qui peut persister, 
aucune fièvre depuis 48 h sans prise d’antipyrétique. La personne rétablie devra avoir un 
résultat négatif avant de pouvoir accéder à nouveau à un CHSLD, une RI-RTF ou une RPA 
ou une unité dans ces milieux où il n’y a pas de cas de COVID-19 confirmé. 

• Effectuer une autosurveillance des symptômes. Dès la moindre apparition de 
symptômes, elle ne doit pas se présenter au CHSLD, à la RI-RTF ou à la RPA (voir annexe 
pour connaître les symptômes). 
 

 
2.1.1 Pour les visites en zone froide, les personnes proches aidantes doivent :  
• Disposer d’un résultat négatif d’un test de COVID-19 dont le prélèvement remonte à 

moins de 6 jours de la première visite. Le test sera ensuite répété aux 15 jours si la 
personne proche aidante désire poursuivre les visites. Si cette dernière condition n’est 
pas respectée, la prochaine visite sera traitée comme si c’était la première (résultat 
négatif, prélèvement moins de 6 jours avant la visite). 

• Effectuer un nouveau test si la personne proche aidante devient symptomatique. La 
personne concernée doit avoir un résultat négatif avant de pouvoir accéder à nouveau à 
un CHSLD, une RI-RTF ou une RPA ou une unité dans ces milieux où il n’y a pas de cas de 
COVID-19 confirmé. 

 



3 
 

 
 
2.1.2 Pour les visites en zone chaude, les personnes proches aidantes n’ont pas :  
• L’obligation de passer un test d’emblée. Le test sera cependant offert aux personnes 

proches aidantes, sur une base volontaire.  
 

2.2. Concernant les mesures de protection et de prévention des infections : 
• Prendre connaissance des informations rendues disponibles sur  : la surveillance des 

symptômes, l’hygiène des mains, l’étiquette respiratoire et l’utilisation des équipements 
de protection individuelle (ÉPI).  

• Procéder à l’hygiène des mains en entrant et en sortant du CHSLD, de la RI-RTF ou de la 
RPA, ainsi qu’en entrant et en sortant de la chambre du résident.  

• Porter correctement un masque de procédure dès l’entrée dans le CHSLD, la RI-RTF ou la 
RPA et le porter pendant toute la durée de la visite. Le masque de procédure ne peut 
être utilisé pour une visite subséquente. 

• Utiliser les ÉPI de manière adéquate selon le type de soins offerts et la condition du 
résident (accès à un cas confirmé ou à une unité avec cas confirmés = ÉPI complet / accès 
à un résident non confirmé et sans symptôme = masque de procédure seulement). Sauf 
le masque de procédure, l’ÉPI doit être enlevé avant de sortie de la chambre. 

• Ne pas apporter de vêtement ou objet de la maison (sac à main, sac à lunch, documents, 
etc.) dans le CHSLD, la RI-RTF ou la RPA qui seront ramenés par la suite à la maison.  

• Un seul proche aidant s’occupe d’un seul résident à la fois. Cette consigne doit être 
respectée en tout temps, sans exception en CHSLD surtout si deux résidents demeurent 
dans la même chambre. Toutefois, cette consigne peut être modulée si deux résidents 
demeurent ensemble dans la même unité RPA ou RI-RTF et bénéficiaient d’un soutien 
significatif de la même personne proche aidante. 

• Arriver avec des vêtements propres et changer de vêtements à son arrivée à la maison 
et laver ces derniers (lavage régulier). 

 
2.3 Concernant les déplacements à l’intérieur du CHSLD, de la RI-RTF ou de la RPA : 

• Limiter au maximum les déplacements à l’intérieur et à l’extérieur de son domicile et 
entre le CHSLD, la RI-RTF ou la RPA. 

• Circuler uniquement pour se rendre jusqu’à la chambre ou l’unité du résident et vice-
versa.  

• Être en mesure de se rendre à la chambre ou l’unité du résident sans s’approcher à moins 
de deux mètres des autres résidents.  

• Éviter les contacts à moins de deux mètres des membres du personnel et des autres 
personnes proches aidantes. 

• Ne jamais se rendre dans les aires communes du CHSLD, de la RI-RTF ou de la RPA. 
• Ne doit pas se déplacer dans les réserves d’équipement. 
• Quitter la chambre si des interventions médicales générant des aérosols sont réalisées. 

Retourner dans la chambre après que le nombre de changements d’air requis a été 
complété (peut être différent selon le milieu). 

• Limiter au maximum les déplacements à l’extérieur de son domicile outre ses 
déplacements au CHSLD, à la RI-RTF ou à la RPA. 
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3. Responsabilité du CHSLD, de la RI-RTF2 ou de la RPA : 
 

• Tenir un registre des personnes proches aidantes et des dates de visites afin de faciliter 
la recherche de contacts, le cas échéant. 

• Accueillir la personne proche aidante et l’accompagner dans sa démarche au besoin. 
• S’assurer de mettre à la disposition des personnes proches aidantes les outils 

d’information disponibles sur : la procédure à suivre pour effectuer un test de dépistage, 
les symptômes à surveiller (habituelles et atypiques), les mesures d’hygiène de base 
(hygiène des mains, étiquette respiratoire) et l’utilisation des ÉPI selon le type de soutien 
offert et la condition du résident. 

• Remettre les ÉPI (masque de procédure, protection oculaire, blouse, gants, le cas 
échéant) et s’assurer que le proche aidant les utilise convenablement. 

• Informer les personnes proches aidantes que le MSSS et l’Institut national de santé 
publique du Québec ont émis des directives afin de limiter la propagation de la COVID-19. 
Ainsi, l’organisation et la prestation des soins et services peuvent avoir été modifiées 
pour tenir compte de ce contexte exceptionnel. (Cette responsabilité revient au 
CISSS/CIUSSS pour les usagers en RI-RTF). 

• Les mesures d’hygiène et de salubrité recommandées doivent être appliquées par tout 
le personnel du CHSLD, de la RI-RTF ou de la RPA avec attention particulière 
(augmentation de la fréquence du nettoyage) aux zones « high-touch », notamment les 
poignées de porte et les interrupteurs. 

• S’assurer qu’un contenant est placé à l’intérieur de la chambre ou de l’unité pour que 
l’ÉPI soit enlevé avant la sortie de la zone chaude. 

• S’assurer que l’hygiène des mains peut être réalisée lors de la sortie de la chambre. 
• Tenir compte des proches aidants lors des processus d’audit prévus sur les mesures de 

prévention et de contrôle des infections (PCI) et sur l’hygiène des mains. 
• Des politiques doivent être en place afin d’éviter au maximum les contacts entre les 

personnes proches aidantes. Par exemple, elles peuvent se faire attribuer un horaire 
spécifique afin d’éviter des rassemblements lors de l’arrivée et de la sortie du CHSLD, de 
la RI-RTF ou de la RPA.  

• Poursuivre l’accès aux appels téléphoniques et à l’utilisation de différentes technologies 
de communication afin de maintenir le lien entre les résidents et leurs proches. 

 
 
 
 
  

 
2  Les responsabilités des établissements se poursuivent conformément aux ententes conclues avec les 

RI-RTF. 
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ANNEXE 1 : Grille pour l’autosurveillance des symptômes 
 
 
 

SYMPTÔMES LIÉS À LA COVID-19 
 
 
☐Asymptomatique  
 
 
Date de début des symptômes* : __________________ AAAA-MM-JJ  
 
 
 
Symptômes associés à l’épisode de COVID-19  
Toux récente ou exacerbation (aggravation) d’une 
toux chronique  ☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Fièvre ( ≥ 38°C ou 100,4°F; personnes âgées ≥ 
37,8°C ou 100,0°F)  ☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Fébrilité/Frissons (température non prise)  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Maux de gorge  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Écoulement nasal  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Difficultés respiratoires (par exemple essoufflement 
ou difficulté à parler)  ☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Nausées vomissements  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Maux de tête  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Faiblesse généralisée  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Douleur (musculaire, thoracique, abdominale, etc.)  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Irritabilité confusion  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Diarrhée  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  
Perte soudaine d’odorat (anosmie) sans obstruction 
nasale, accompagnée ou non d’une perte de goût 
(agueusie)  

☐Oui  ☐Non  ☐Inconnu  

Autres (préciser) : 
_____________________________________________________________________________  
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